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CABINET 

 

Arrêté préfectoral Cabinet/BRE n° 2020-1021 du 18 décembre 2020 conférant 

l’honorariat à madame Françoise SCHOELLER, 

 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2122-35, 

 

Vu la demande d'honorariat formulée par madame Françoise SCHOELLER, ancien maire-

adjoint de Bourg-la-Reine,  

 

Considérant la durée des mandats exercés par madame Françoise SCHOELLER au sein du 

conseil municipal de Bourg-la-Reine en qualité de maire-adjoint de 2001 à 2020, 

 

Sur proposition du directeur de cabinet, 

 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1er : L’honorariat est conféré à madame Françoise SCHOELLER, ancien maire-

adjoint de Bourg-la-Reine. 

 

ARTICLE 2 : Le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie 

sera notifiée à l’intéressée et dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture des Hauts-de-Seine. 

 

 

 

                                                                              Fait à Nanterre, le 18 décembre 2020 

 

 

 

                                                                                       Le Préfet, 

 

 

                                                                                        Laurent HOTTIAUX  
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